
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 24 mars 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Président : Monsieur Laich SALIMI

43 44 0 1 Secrétaire : Monsieur Yamin SOUICI

V_DEL_260328_1

Election du Maire

Rapporteur:  

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Huseyin KOYINCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Michèle COGNIEN,  Isabelle BOISSY-
DESSERT, Nassira MECHERI, Malika KHELLADI, Emmanuelle CANDELA, Chafik FILALI,
Pamela ALBA-RUBIO,  Richard MARION,  Jassim DRAIDI,  Corentin DUCROT,  Lotfi BEN
YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI, Yamin SOUICI, Ange VIDAL,
Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM, Soufia MAAROUK, Matthieu FISCHER, Nawelle CHHIB, Abdallah SLIMANI

Absents :

Nacer DENFIR
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Mesdames, Messieurs, 

En vertu  des articles  L.2122-4 et  suivants  du code  général  des  collectivités  territoriales
(CGCT), le Conseil municipal est invité à procéder à l’élection du Maire.

Selon l’article L2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé
à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de
suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Après avoir recueilli les candidatures, le doyen Monsieur  Laich SALIMI a  fait procéder au
vote à bulletin secret. 

La candidature déclarée a été la suivante :

• Monsieur Abdelkader LAHMAR

Au premier tour de scrutin, le dépouillement des votes a donné les résultats suivants : 

Nombre de conseillers présents 44

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part
au vote 10

Nombre de bulletins dans l’urne 34

Nombre de bulletins nuls - art. L. 66 du code électoral 0

Nombre de bulletins blancs - art. L. 65 du code électoral 0

Suffrages exprimés (bulletins – blancs et nuls) 34

Majorité absolue 18

Noms et prénoms Nombre de voix

Monsieur Abdelkader LAHMAR 34

La majorité absolue ayant été atteinte, Monsieur Abdelkader LAHMAR a été déclaré élu
maire de Vaulx-en-Velin et installé dans ses fonctions.
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